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:  Contours de coordination des stations terriennes d’émission déjà inscrites dans le 
Fichier de référence international des fréquences (MIFR) dans les bandes attribuées 
dans les deux sens de transmission  

 
���������	�� - Document 1-6/97-F du 22 septembre 1999 

- Numéro S9.17A du Règlement des radiocommunications (édition de 1998) 
- Recommandation UIT-R IS.848-1, Volume 4 du Règlement des 

radiocommunications (édition de 1998) 
 

A l’attention du Directeur général 

Madame, Monsieur, 

1. A sa réunion de Paris (10 - 18 mai 1999), le Groupe d'action 1/6 a débattu de la question de 
l'examen des stations terriennes dans le cas de zones de coordination pour transmissions 
bidirectionnelles et formulé un certain nombre de suggestions. Etant donné qu'il n'existe pas de 
méthode permettant de déterminer la zone de coordination pour transmissions bidirectionnelles dans 
le cas d'une station terrienne de réception, le Groupe d'action 1/6 a demandé au Bureau des 
radiocommunications, comme solution possible, de déterminer, pour toutes les stations terriennes 
d'émission spécifiques inscrites dans le Fichier de référence international des fréquences (MIFR) et 
fonctionnant dans les bandes attribuées dans les deux sens de transmission, les zones de 
coordination qui seront utilisées dans l’avenir pour l’examen de toute nouvelle station terrienne de 
réception spécifique. 

2. Le Bureau a étudié la demande du Groupe d'action 1/6 et a souscrit à sa proposition (voir 
Annexe 1). Le Bureau a donc décidé d'établir le contour de coordination pour toutes les stations 
terriennes émettrices spécifiques déjà inscrites dans le Fichier de référence international des 
fréquences et fonctionnant dans les bandes de fréquences attribuées aux services de 
radiocommunication spatiale pour une utilisation bidirectionnelle et a mis ces contours à la 
disposition des administrations. Les administrations souhaitant notifier au Bureau ou mettre en 
service une assignation de fréquence quelconque faite à une station terrienne de réception, 
pourraient ainsi utiliser les données relatives à la zone de coordination de la station terrienne inscrite 
dans le Fichier de référence ainsi que toutes les autres informations relatives à la zone de 
coordination que d'autres administrations auront communiquées concernant leurs stations terriennes 
d'émission afin de vérifier si la station terrienne de réception en projet est située à l'intérieur de la 
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zone de coordination d'une station terrienne d'émission d'une autre administration puis appliquer la 
procédure de coordination prévue aux numéros S9.29 et S9.31, comme demandé.  

3. Ce processus a maintenant été approuvé par la CMR-2000 et le § 1.4.4 du nouvel 
appendice S7 approuvé par la Conférence prévoit que "Dans ce cas, lorsque deux stations terriennes 
fonctionnent dans des sens de transmission opposés, il suffit de déterminer la zone de coordination 
pour la station terrienne d'émission car les stations terriennes de réception seront automatiquement 
prises en considération. Par conséquent, une station terrienne de réception fonctionnant dans une 
bande de fréquences attribuée dans les deux sens de transmission ne devra effectuer la coordination 
avec une station terrienne d'émission que si elle est située dans les limites de la zone de coordination 
de cette station." 

4. La méthode de calcul de la zone de coordination de la station terrienne d'émission 
fonctionnant dans les bandes de fréquences attribuées dans les deux sens de transmission, exposée 
dans la Recommandation UIT-R IS.848-1, (Volume 4 du Règlement des radiocommunications, 
édition de 1998) est utilisée pour calculer la zone de coordination des stations terriennes d'émission 
ci-jointes (Annexe 2) étant donné que toutes ces stations terriennes d'émission étaient inscrites dans 
le Fichier de référence international des fréquences lorsque le Règlement des radiocommunications 
(édition de 1998) est entré en vigueur le 1er janvier 1999.  

4.1 Avant de mettre en service ou de notifier au Bureau une assignation de fréquence 
quelconque à une station terrienne d'émission ou de réception, une administration doit suivre la 
procédure décrite ci-après.  

4.1.1 Dans le cas de stations terriennes d'émission : L'administration devrait utiliser les 
dispositions de l'appendice S5 et la méthode décrite dans la Recommandation UIT-R IS.848-1, 
(Volume 4 du Règlement des radiocommunications), pour calculer la zone de coordination et 
effectuer la coordination des assignations avec chaque administration dont le territoire est situé en 
totalité ou en partie à l’intérieur de cette zone de coordination. Il faudra utiliser la procédure 
exposée dans le nouvel appendice S7 adopté par la CMR-2000 lorsque cet appendice entrera en 
vigueur.  

4.1.2 Dans le cas de stations terriennes de réception : L'administration devrait utiliser les données 
relatives à la zone de coordination pour les stations terriennes existantes inscrites dans le Fichier de 
référence international des fréquences (dont la liste est jointe à la présente Lettre circulaire) ainsi 
que toutes les autres données relatives à la zone de coordination que d'autres administrations auront 
communiquées concernant leurs stations terriennes d'émission en projet (voir le § 2 ci-dessus) afin 
de vérifier si la station terrienne de réception est située à l'intérieur de la zone de coordination d'une 
station terrienne d'émission d'une autre administration puis appliquer la procédure de coordination 
prévue aux numéros S9.29 et S9.31, comme demandé.  

5 Examen effectué par le Bureau : Une fois la coordination menée à bien, lorsqu'une 
administration notifie au Bureau une assignation de fréquence faite à une station terrienne 
d'émission ou de réception, le Bureau examine, entre autres choses, sa conformité avec les 
procédures de coordination avec d'autres administrations, conformément aux dispositions du 
numéro S11.32. Pour une station terrienne d'émission, le Bureau calcule la zone de coordination et 
vérifie si l'administration notificatrice a mené à bien la coordination avec les administrations dont le 
territoire est situé en totalité ou en partie à l’intérieur de la zone de coordination de la station 
terrienne en projet. Pour une station terrienne de réception, le Bureau vérifie si la station terrienne 
est située à l'intérieur de la zone de coordination de l'une quelconque des stations terriennes 
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d'émission existantes et, si tel est le cas, si l'administration notificatrice a mené à bien la 
coordination avec cette administration. Par ailleurs, conformément aux Règles de procédure (§ 5 de 
la Règle relative au numéro S11.32) "Si, dans un délai de trois ans à compter de la date de 
notification de la station terrienne fonctionnant dans le sens de transmission opposé, le Bureau 
reçoit une observation d'une autre administration selon laquelle l'assignation en question a été prise 
en compte dans une procédure de coordination engagée par cette même administration 
conformément au numéro S9.29 pour ce qui est de la coordination de sa ou de ses stations terriennes 
au titre du numéro S9.17A, mais n'a pas été acceptée ou l'a été avec des caractéristiques techniques 
différentes, le Bureau examinera la situation conformément aux dispositions pertinentes de l'article 
S14 et agira en conséquence." 

6 Etant donné que la procédure consistant à utiliser les contours de coordination des stations 
terriennes d'émission a été approuvée par la CMR-2000, le Bureau a préparé les contours de 
coordination des stations terriennes d'émission spécifiques déjà inscrites dans le Fichier de référence 
international des fréquences et fonctionnant dans les bandes de fréquences attribuées dans les deux 
sens de transmission avec égalité des droits aux services de radiocommunication spatiale. Les 
administrations pourraient utiliser ces contours comme indiqué au § 4.1 ci-dessus pour vérifier les 
besoins de coordination de leurs stations terriennes de réception en projet. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur général, l’assurance de ma considération distinguée. 

 Robert W. Jones 
 Directeur du Bureau des radiocommunications 
 

Annexes :  2 

 

Distribution: 

- Administrations des Etats Membres de l’UIT 
- Membres du Comité du Règlement des radiocommunications 
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EXAMEN DES STATIONS TERRIENNES DANS LE CAS DE ZONES DE COORDINATION 
POUR TRANSMISSIONS BIDIRECTIONNELLES 

� Le Bureau des radiocommunications a examiné la note adressée par le Groupe d'action 1/6 
au Directeur du BR (Document de référence 1-6/TEMP/45-Edited 20 mai 1999, Paris, 
10-18 mai 1999) relative à l'examen des stations terriennes dans le cas de zones de coordination 
pour transmissions bidirectionnelles et demandant au Bureau des radiocommunications d'étudier la 
question plus avant pour trouver d'éventuelles solutions au problème. 

! Le GA 1/6 a conclu que le BR pourrait apporter une aide en examinant, dans les bandes 
attribuées dans les deux sens de transmission : 

• toute nouvelle station terrienne d'émission spécifique pour ce qui est de l'obligation de 
coordination avec toute administration dont le territoire est situé dans les limites de la zone 
de coordination pour transmissions bidirectionnelles; 

• toute station terrienne de réception spécifique vis-à-vis des stations terriennes d'émission 
déjà notifiées afin de déterminer si elle est située à l'intérieur de la zone de coordination pour 
transmissions bidirectionnelles d’une telle station terrienne d'émission; et 

• toutes les stations terriennes d'émission spécifiques inscrites dans le Fichier de référence 
international des fréquences lorsque une CMR change une attribution Terre vers espace 
antérieure d'une bande de fréquences en une attribution bidirectionnelle en déterminant les 
zones de coordination pour transmissions bidirectionnelles qui seront utilisées dans l’avenir 
lors de l'examen de toute nouvelle station terrienne de réception spécifique. 

" Le Bureau souscrit à la solution proposée par le GA 1/6. A cet effet, il établira les contours 
de coordination pour toutes les stations terriennes d'émission spécifiques notifiées fonctionnant dans 
les bandes de fréquences attribuées aux services de radiocommunication spatiale pour une 
utilisation bidirectionnelle et mettra ces contours à disposition des administrations dans le CD-ROM 
sur les stations de radiocommunication spatiale. Le processus de coordination prévu aux numéros 
#$%!$ et #$%"� pour les stations terriennes d'émission ou de réception en projet fonctionnant dans 
une bande attribuée dans les deux sens de transmission pourra alors être mis en oeuvre comme suit. 
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"%� Avant de notifier au Bureau ou de mettre en service une assignation de fréquence 
quelconque à une station terrienne d'émission, l'administration devrait utiliser les dispositions de 
l'appendice S5 pour calculer la zone de coordination et effectuer la coordination de l'assignation 
avec chaque administration dont le territoire est situé en totalité ou en partie à l’intérieur de la zone 
de coordination de la station terrienne en projet. 

"%! Avant de notifier au Bureau ou de mettre en service une assignation de fréquence 
quelconque à une station terrienne de réception, l'administration devrait utiliser les données relatives 
à la zone de coordination des stations terriennes existantes, inscrites dans le Fichier de référence 
international des fréquences, et fournies par le Bureau sur CD-ROM ainsi que tous les autres 
renseignements qu’auront communiqués d'autres administrations concernant la zone de coordination 
des stations terriennes d'émission (voir § 3.1 ci-dessus) afin de vérifier si la station terrienne de 
réception est située à l’intérieur de la zone de coordination d'une station terrienne d'émission 
quelconque d'une autre administration puis procéder à la coordination prévue aux numéros #$%!$ et 
#$%"�, comme demandé. Cette situation est analogue à la coordination des stations de Terre avec les 
stations terriennes et vice versa (voir le numéro #$%�1). 

"%" Conformément au § 5 des Règles de procédure relatives au numéro #��%"!, dans le cadre de 
la procédure prévue à l'article S11, le Bureau, lorsqu'il examine une fiche de notification 
d'assignation de fréquence à une station terrienne fonctionnant dans le sens de transmission opposé 
du point de vue de sa conformité avec les procédures relatives à la coordination vis-à-vis des 
stations terriennes d'autres administrations, tient compte des stations terriennes inscrites dans le 
Fichier de référence. Tous les autres renseignements, s’ils sont communiqués au Bureau, concernant 
le résultat de la coordination d'une station terrienne d’émission ou de réception fonctionnant dans le 
sens de transmission opposé, lorsque la coordination a été menée à son terme, seraient consignés 
dans la colonne appropriée du Fichier de référence. Si dans un délai de trois ans à compter de la date 
de notification de la station terrienne fonctionnant dans le sens de transmission opposé, le Bureau 
reçoit d’une autre administration une observation selon laquelle l'assignation en question a été prise 
en compte dans une procédure de coordination engagée par cette même administration, 
conformément au numéro #$%!$ pour ce qui est de la coordination de sa/ses station(s) terrienne(s) 
au titre du numéro #$%�-� mais n'a pas été acceptée ou l'a été avec des caractéristiques techniques 
différentes, le Bureau examinera la situation conformément aux dispositions pertinentes de 
l'article S14 et agira en conséquence. 

2 Si cette procédure de coordination est adoptée, le Bureau est d'avis qu'il n'est pas nécessaire 
de définir une méthode permettant de déterminer le contour de coordination pour transmissions 
bidirectionnelles dans le cas de stations terriennes de réception. Compte tenu des renseignements 
indiqués ci-dessus, le Groupe d'action 1/6 voudra peut-être proposer cette solution dans la 
contribution qu’il soumettra à la RPC afin de clarifier la procédure de coordination pour les stations 
terriennes fonctionnant dans des bandes attribuées dans les deux sens de transmission. 
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